
Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 03 Octobre 2024 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 3 Octobre 2024 à 20 h 30, à la salle du conseil, sous la présidence 

de M. DAMERVAL Georget, Maire. Monsieur PEIFFER Pierre et Madame REYNES Stéphanie étaient 

excusés, Madame SENEGAS Sarah et Monsieur PAGES Kévin étaient absents. Madame COOLEN Johanna 

a accepté la fonction de secrétaire de séance. Madame BOUHIER Séverine, secrétaire, assistait à la réunion. 

 

     -    Approbation du procès-verbal de la réunion du 10 Septembre 2024 : 

 

Le dernier compte-rendu du Conseil est approuvé à l'unanimité. 

 

      -    Ajout de points à l'ordre du jour : 

Monsieur le Maire demande de rajouter des points à l'ordre du jour concernant la durée des amortissements et 

l'approbation du RPQS. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité. 

 

- Délibération pour approbation des statuts du SIVOM : 

Monsieur le Maire fait un rappel des statuts du SIVOM de Saint-Rome de Tarn ainsi que des changements à 

venir. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve les nouveaux statuts et une délibération sera prise. 

 

     -     Délibération pour avance de trésorerie : 

Une nouvelle avance de trésorerie sur le budget assainissement doit être prise dans l'attente du versement 

définitif des subventions. A l'unanimité, le Conseil municipal valide la délibération. 

 

    -    Délibération pour modification de l'attribution du RIFSEEP : 

Monsieur le Maire rappelle les règles mises en place et indique que cette attribution peut être ouverte aux 

contractuels et que le mode de versement doit être modifié. Le Conseil Municipal valide, à l'unanimité et une 

délibération sera prise. 

 

    -    Délibération sur les durées d'amortissement : 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur les durées d'amortissement des réseaux 

et de la station d'épuration. Ce dernier valide à l'unanimité les durées proposées et une délibération sera prise. 

 

    -    Délibération pour l'approbation du RPQS : 

Monsieur le Maire donne connaissance du rapport sur la qualité de l'assainissement collectif de la commune 

et demande au Conseil d'approuver ce dernier. A l'unanimité, le RPQS est adopté et une délibération sera 

prise. 

 

    -    Point sur l'adressage : 

Les derniers points ont été vérifiés et une réunion avec le SMICA sera organisée pour la suite de l'opération. 

 

    -    Demande Saint-Cyrice : 

Une servitude de passage perpétuelle ainsi qu'une demande de cession d'une partie de la parcelle devant 

l'église de Saint-Cyrice a été validée par l'Association Havraise. Un courrier a été transmis au propriétaire 

voisin. 

 

    -    Parking Cimetière : 

Le dossier est en cours après les instructions des ABF. 

 

    -    Réexpertise des PBVF 2025 – Travaux à réaliser : 

En prévision du passage de la commission qualité en 2025, des travaux sont à prévoir. 

 

    Questions diverses : 
Ont été abordés différents points : 

 



Fibre : toujours en cours sur la commune 

Boite à livres : Problème de nettoyage 

Rappel sur les litiges en cours 

 

 

 

 

 

                                      L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h40 

Le Maire, Georget DAMERVAL 


